
Une discussion surgit entreles deux frères, qui, depuis 
qeelques années, parait-il, sont en désaccord Jnles 
s'arma d'an grand couteau de table, et voulut en frapper 
Auguste. Ce dernier réussit a se dérober a ses coups, e,n 
prenant la fuite par la rue de Borne ; et il dépista ainsi Je 
jeune homme rendu furieux, qui s était mis a sa pour 
suite, son arme à la main-

La police informée aussitôt de celte scène de v io .ence , 
a mis en état d'arrestation Jules Vanderbecken, t>t le cou
teau a été saisi comme pièce à conviction. 

TJn vo l 4 l a t i r * . — l u e habitante de la rue Bernard, 
Mme Sophie Desnouiez, avait fait, jeudi ir.atin, ses em
plettes aux Halles centrales, lorsqu'au moment de payer, 
e l le constata la disparition de sou porte.-monnaie conte
nant une douzaine de francs. 

U n o b é r a i «roi p r e n d l e m o r e a u x dente . — Pian 
l'après-midi de mercredi, vers deux heures, M. Auguste 
Duburcq, cabaretier. à l'angle des rues d'Oran et Deles-
paul, était occupé à atteler son cheval, quand tout à 
coup, l'animal, pour une cause inconnue, prit peur et 
s'emballa. 

Après une course effrénée d'une cinquantaine de mètres 
la bête alla se jeter, la tête en avant, contre le mur 
cimetière, puis, reculant de quelques pas, tomba comme 
une masse sur le sol . 

M. Duburcq, qui s'était mis en devoir de suivre son 
cheval , constata à sa grande stupéfaction que l'animal 
était mort. 

L * d i v a g a t i o n dee ch ien» — Dans la journée de 
mercredi, le service de surveillance des chiens errant 
sur la voie publique, a ramassé s ix animaux qui ont été 
mis en fourrière. Des rapports ont été rédigés à la charge 
de six propriétaires. 

l>ee e o c l e t e s irai n e l e e e n t . — Par arrêté préfectoral, 
en date du 27 mai. la société particulière de Douleurs aux 
quilles, dite : « Les Joyeux de l'Abattoir », dont le siège 
est rue Lacroix, n* 30, a été autorisée à se constituer lé 
gaiement. 

I d e «Impie pol ice . — Audience du jeudi 1" 
juin. — M. Petit, juge du paix, préside la séance; M. 
Chape, commissaire de police du quatrième arrondisse
ment, occupe le siège du ministère public. 

Les quarante affaires, ou un r.eu plus, qui encombrent 
le rôle, se déroultnt sans le moindre intérêt. Toutes en 
général portent sur de» contvaveutions aux règlements 
municipaux sur la voirie, sur des violences légères et 
soènes de tapage. 

Aucun cas d'ivresse n'a été appelé a cette audience, 
chose assez rare à constater. 

Un tenancier de jeu de hasard s'est vu condamner à 
huit francs d'amende, «t trois jeunes gens, qui jouaient a 
« pile ou face », p o u t de l'argent, sur la voie publique, 
ont été punis d'une amende de cinq francs chacun. 

La seule affaire Importante de la séance, était l'action 
intentée par M. M . . . cabaretier, à M. S..., boulanger, 
au sujet d'un accident de voiture, qui aurait entraîne la 
mort de sou e'afant. 

Cette affaire, appelée à la précédente audience, avait 
été remise à huitaine pour les plaidoiries, sur la de
mande d e Sl« D'Hellemmes, de Roubaix, avocat du défen
deur. 

Par suite de la mort de son père, M* Roche, du bar
reau de Lille, avocat du demandeur, partie civile, s'est 
fail excuser, et le tribunal a remis l'affaire à quin
zaine. 

La séance, commencée a deux heures et quart, était 
levée à trois heures et demie. 

C r o i x . — Vn vol important. — Pendant la nui t 
d u 31 m a i a u 1er j u i n , d e s mal fa i teurs s e sont intro
dui ts e n escaladant u n m u r de d e u x mètre s c in
quante , d a n s la cour de la m a i s o n habitée par un 
o c t o g é n a i r e , F r é d é r i c Tulp in , d e m e u r a n t r u e d u Tro-
cadéro P o u r p é n é t r e r dans l ' intérieur de la maison , 
ila o n t e m p l o y é de f a u s s e s c lefs et fracturé la porte 
e t u n carreau de la véranda . 

Les e s c a r p e s ont emporté trois ronds de serv ie t te 
e n a r g e n t d une va l eur d e quarante-cinq f rancs . U n 
d e ces r o n d s a u n e torsade non marquée , u n autre 
e s t m a r q u é L . T . et l e dernier dont l e pourtour e s t 
o r n é de. fleurs porte les let tres C. T. 

Outve cela , on a constaté la disparit ion d'un t i tre 
d e r e n t e de onze cent soixante-dix-sept francs dé l ivré 
a u n o m de Frédéric Tulp in sur la ca i s s e de retraite 
d e la v ie i l l e s se , d 'une inscript ion de rente d e trois 
c e n t douze francs au nom de M m e Tulp in , n é e Rose 
Chion et enfin d'une obl igat ion d e la vi l le de Rouba ix , 
(émiss ion de 18931 remboursab le à c inq cents francs , 
cette obl igat ion, dont trois c e n t quarante francs sont 
v e r s é s , porte le N" 7 2 4 . U n pa i ement d'une s o m m e de 
quarante francs devait ê t re effectué jeudi . 

L e s auteurs de c e vo l n e pourront s e s e r v i r de c e s 
t i tres , étant donné que pour toucher les ren te s , il es t 
néces sa i re de produire un certificat du maire . 

Ces t i tres ava ien t é t é descendus la ve i l l e pour opé
r e r le v e r s e m e n t du 1er j u i n . 

On n'a t r o u v é a u c u n indice pouvant serv ir à dé-
c o u vr ir les coupab le s . 

Des a l l u m e t t e s be lges abandonnées par e u x ont é té 
t r o u v é e s ép'arses dans la m a i s o n . En outre i l s ont 
m a n g é q u e l q u e s friandises , un pot de confiture et 
q u e l q u e s tablettes de chocolat , 

— O D nous communique la note suivante : 
• L'administration municipale de Croix désirant doter 

la commune d'une distribution d'eau recevra avec plaisir 
toutes les communications et propositions qui lui seront 
adressées à ce sujet.» 

A u s s i la chapel le , m a l g r é s e» v a s t e s proport ions , 
a v a i t p e m e à contenir l e s m e m b r e s des fami l les de 
c e s j e u n e s g e n s . 

A la m e s s e d e c o m m u n i o n 1 M ohants ont été exé
cutés a v e c toute la so lenni té que comportai t cet te 
be l l e c é r é m o n i e par la chorale de l 'é tabl issement . 
A v a n t et après la c o m m u n i o n . M . l e chano ine Leblanc, 
s u p é r i e u r d e l 'Inst i tut ion, a prononcé ces a l locut ions 
é m o u v a n t e s dont il a le secret . 

A l'office de l 'après-midi, le s e r m o n a été d o n n é 
par M. l'abbé Henri Poulet . Les vêpres ont é t é s u i 
v i e s de la process ion d u Saint-Sacrement à t ravers 
l e s j ard ins de l 'établ issement; pendant ce t te c é r é m o 
nie la fanfare a j o u é p lus ieurs m a r c h e s r e l i g i e u s e s . 

L ' h e u r e e x a c t e a. v . p . — Nous a v o n s e n t e n d u 
formuler plus d'une plainte, non s a n s raison d'ail-
l e u r s . s u r la façon assez i rrégu l i ère d o n t n o s hor loges 
publ iques m a r q u e n t l 'heure . Non s e u l e m e n t il n'y a 
pas toujours concordance en tre les h e u r e s d e Saint-
Christophe et de Notre-Dame, mai s dans le m ô m e 
c locher o n constate des différences entre les cadrans 

Il y aurait un m o y e n d'obvier à cet i n c o n v é n i e n t : 
ce serait de remplacer la cocarde qui o r n e l e fronton 
de l'Hôtel-de-Ville par u n e bonne hor loge qui pu i s se 
nous donner l 'heure exac te . 

U n e s a i s i e a u x H a l l e s . — U n porc d e 85 k i logs , 
a été saisi a u x Halles , pour cause de ladrerie , et en
v o y é a u dépôt d e s i m m o n d i c e s . 

u n j e u n e eacroc . — Il y a un mois environ, le nommé 
A. D... . iils d'un entrepreneur de Tourcoing, quittait la 
maison paternelle et se réfugiait chez des parents, eu 
Belgique. 11 revenait au bout d'une dizaine de jours, et 
allait, au nom de son père, emprunter 30 francs a un 
ami de sa famille; cequi lui était accordesaus difficulté. 
Le moyen lui ayant réussi une première fois, il fit de 
nouveau le voyage de Tourcoing, fabriqua une lettre 
pour un maitre peintre de la ville, qu'il signa du nom de 
son père, et dans laquelle il sollicitait une avance de 40 
fr. pour prolonger le paiement d'un effet, ajoutant qu'il 
lui confierait l'entreprise de peinture de trois maisons. 

Cela se passait mardi dernier, l'avance devait être rem
boursée le 31 mai. Le peintre, qui n'avait aucune raison 
de se défier, avait aussitôt donné les 40 francs. Mais ne 
voyant pas arriver le père, il se rendit chez lui , et tout 
s'expliqua. 

Le malheureux a déjà joué bien d'autres tours à ses pa
rents, mais tout a une fin. Le peintre a porté plainte, et 
toutes les mesures sont prises pour que ls jeune escroc 
soit arrêté là ou il se trouve, et extradé. 

W a e q a e a a l . Réunion du Conseil municipal.— Lun
di 5 juin, à 6 heures du soir, réunion du Conseil munici
pal (session budgétaire;. Voici l'ordre du jour: 1. Comp
te» du Receveur:». Comptes administratifs de 189Î; 3 . 
Chemins vicinaux: 4. Prestations: 5. Revendications du 
parti ouvrier: 6. Délibérations diverses à prendre: 7. 
Lettres de demandes diverses: 8. Solfège: ». Cvmnase; 10. 
Répartiteurs; 11. Budgets additionnels de lSSttet primitif 
de 1894: Iz. Objets divers. 

— Vue trouvaille peu ordinaire. — l'n cultivateur, M. 
F.mile liai, de Wasqnehal, s'est aperçu en comptant les 
bêtes de ses stables, qu'il s'y trouvait une génisse qui ne 
lui appartenait pas. 

Le propriétaire peut la réclamera .vi. Dal. 

L a n n o y . Vn vol a la lire. — Jeudi après-midi, une 
jeune ûlle, Zoé Durot, â '̂éé de 19 ans, née à Beckelé 
(Belgique), a prétexté une réparation à exécuter à une 
poche de vêtement d'une marchande ambulante, Jeanne 
Leroux, pour lui dérober son porte monnaie contenant 
u n franc soixante-quinze centimes. La marchande a 
porté plainte. La voleuse à l i tire a été arrêtée par le 
garde-champétre qui l'a écrouée à la gendarmerie de 
Lanooy. 

L y e - i e a - L a n a o y . — Jeudi, à six heures et demie du 
soir, un incident s'est produit à la « Justice », en face 
du bureau d'octroi. I n entrepreneur a été invectivé de 
belle façon par une jeune fille, cafetière a Lys. 

A l'arrivée en voiture de M. P. H. dans lacommune. la 
jeune fille est brusquement montée sur le siège pnis elle 
a lancé à la tête de l'entrepreneur, les injures les plus 
grossières. 

Cette scène avait causé un grand rassemblement au
tour de la voiture. 

C o m m u n i c a t i o n s d i v e r g e a 
• c a l e de Natat ion .— 1er juin.— Température de l'eau 

— Huit heures du matin, 16 degrés; cinq heures du soir 
17 degrés. Aujourd'hui, vendredi, jour des dames, a 
partir de cinq heures du matin jusqu'à midi. 

LETTRES HOIWIUI.ES ET D0BITS 
d e p u i s 3 f r . le cen t 

IMPRIMER™ ALFRED RRBOUX. — A V I S G K A T U t T dans I» 
Journal de Roubaix (Grande édition) dans le Petit Jour
nal de Roubaix. 

E x p l o i t s d é c o d e u r » — Mercredi dernier, pendant que 
Mlle Celuia Amelynck, âgée de 16 ans, demeurant che
min des Carliers. 147, travaillait dans sa cour, elle enten
dit son chien aboyer dans la cuisiue. Elle courut aus
sitôt et se trouva en présence d'une femme qui lui 
présenta une lettre de recommandation portant qu'elle 
était restée veuve avec deux petits enfants. 

On lui r»mit une aumône : mais quelques minutes après 
ou s'aperçut de la disparition d'une montre en argent, 
n" 11.430,'qui était accrochée à un clou, avec trois clefs, 
dont deux étaient tombées à terre. La troisième n'a pas 
été retrouvée. 

L'aventurière parait âgée d'une trentaine d'années; 
taille au-dessus de là moyenne: blonde, jupon à carreaux, 
corsage noir, tête nue, chaussée d'espadrilles. 

Le signalement correspond en tous points à celui de 
la personne qui avait volé, la veille, dans les mêmes 
circonstances, i fr. et 4 œufs, à Mme Dhaze, £>.'>, rue du 
Moulin Tonton. Seulement, ce jour là, elle avait aux 
pieds des bottines d'homme, beaucoup trop grandes. 

L lnse l l e s .— Un roi a la tire. — ' n e ouvrière -te fa
brique, Marie Delforge, âgée de 18 ans, née à Bas-Warne-
ton (Belgique), a été mise en état d'arrestation par la 
gendarmerie, pour vol d'un porte-monnaie contenaut 
une somme, de vingt-cinq francs à un individu légère
ment pris de boisson. 

La fille Delforge a été écrouée à la maison d'arrêt de 
U l l e . 

Ronoq. — Vn mauvais sujet. — l'n jeune homme, 
îles Hobhe, né à Wevelghem (Belgique) exerçant la pro

fession de tailleur d'habits s'est introduit, mercredi soir, 
hez son ancien patron, M. Mollet. Kn l'absence de celui-

ci, It'ibbe s'est permis les actes les plus extravagants à 
tel point que Mme Nollet dut requérir la police. 

Le brigadier Dehon a appréhendé le drôle, mais au 
moment de le mettre en lieu sur, celui-ci lui a donné 
une violente secousse et est parvenu à s'esquiver. 

Jeudi matin, le brigadier le retrouva et l'enferma à la 
chambre de sûreté de la commune. 

Hohbe est très-mat noté. Tout récemment il a proféré 
des menaces de mort contre un de ses camarades. Kn 
outre il a déjà subi plusieurs condamnations pour vol» 
et coups en France et en Belgique. 

— La commission du carrousel. — Voici le nom des 
membres de la commission du carrousel qui aura l ieu 
prochainement. 

MM. Kdouard Leurent, Président d'Honneur; Louis 
Desloinbes, Président: Charles Vandemarlière, Trésorier: 
René Couvreur, Trèsorier-adjont; Léon Compaigne, secré
taire: Henri Catteau. Secrétaire-adjoint; Julien Catteau. 
Secrétaire-adjoint. 

— Vol d'une voiture. — Un voiture de boulanger a été 
enlevée, la nuit, à un boulanger, Wnke l s . au Blanc-
Four. 

La police, qui a ouvert une enquête, n'a aucun indi ce 
permettant de découvrir l'auteur de ce vol. 

Boaebeoqne . — Résultat d'une adjudication. — Jeudi, 
à quatre heures, M. Jean Dalle, maire de ia commune, 
assisté île la commission administrative de l'hospice, a 
procédé à l'adjudication des travaux de construction d'un 
bâtiment annexé à l'hospice, à usage d'infirmerie. Eva
luation 1U01 fr. 84. Voici les résultats : 

Trois entrepreneurs ont soumissionné, ce sont : MM. 
Laperre, de Roncq, offrant un rabais de 1,03 pour cent: 
Alfred Dillies, de Bousbecque, un de ;,27 pour cent et 
Vilain-Leduc, de Bousbecque, un de 6 pour cent. L'olTre 
de ce dernier étant la plus avantageuse a obtenu de droit 
la préférence. Eu conséquence M. Vilain Leduc est déclaré 
adjudicataire. 

L I T .T .T'", 

" n r A T T R E L O S 
c o m m u n i o n . — Jeudi matin, à sept heu 

res, a eu l ien, en l'église paroissiale, la cérémonie de U 
première communion. Trois cent quatre-vingt-dix-neuf 
enfants se sont approchés de la Sainte Table, dont deux 
cent treize garçons et cent quatre-vingt-six filles. 

Les vêpres ont été célébrées à trois heures. 
l'n grand nombre de fidèles ont assisté à ces touchantes 

cérémonies. 

TJn f raudeur qui v o l e u n e s e r v i e t t e A n n d o u a 
n i er . — Jeudi matin, les préposés de douane, Cardet et 
Moitier, de service à la barrière des Hautes-Voies, ont 
arrêté un liseur, Alphonse Samain. âgé de vingt-un ans . 
Il était porteur de 30 kilog. d'allumettes de provenance 
belge et d'une valeur de 130 francs. 

Conduit au bureau de douane du > Touquet » il enleva 
une serviette qui se trouvait dans le sac d'embuscade du 
douanier Léon Thueux. Celui-ci ne s'est aperçu du vol 

§u'après le départ du quidam. La gendarmerie, saisie 
'une plainte, a questionné à cet égard le fraudeur. Ce 

dernier a avoué avoir enlevé la serviette pour son usage 
personnel. Samain a été écroué provisoirement à la gen
darmerie en attendant son incarcération i ucessaute à la 
maison d'arrêt de Lille. 

Le meilleur régénérateur 
des forces Que l'on puisse 
employer contre : l'épui

sement des organes, les douleurs de 
l'estomac et de la tête, les mauvaises 
digestions, les maladies du foie, des nerfs 
et toutes les maladies résultant de 
la fatigue et des vices du sang est la 

Tisane Dussolln; 
le meilleur tonique, dépuratif, anti
glaireux et antibilieux connu est la 

Tisane Dussolln. 
C'est un fortifiant et reconstituant des 
forces et du sang. Suivant les doses, la 

Tisane Dussolln 
produit un effet Dépuratif, Laxatif ou Pur
gatif, et guérit la constipation en régula
risant les fonctions ; elle combat l'anémie, 
la chlorose, les lourdeurs et maux de tête, 
les rhumatismes, la goutte, les douleurs; 
elle reconstitue et purifie le sang et chasse 
les humeurs. — Prix : 4 fr. 50 le flacon. 
Exiger sur chaque flacon la marque de 
fabrique déposée : une amazone à cheval. 
La Tisane Dussolln se trouve à Paris 
chez Derbecq, Pharmacien, 24, rue de 
Charonne.et dans toutes les pharmacies. 

Une Notice explicative indiquant la manière ne 
s'en servir est Jointe û chaque flacon. 

Attelages a S chevaux. — Champion et Sunlight, à M. | corrompre en leur offrant à chacun cinq francs 
Edmond Ternynck; Hetiette et Good-boy, à MT L. Tac 
quet; Caprice et Bravo, à M. Henri Obry; Duch et Bayait, 
à M. Jules Brassart. 

Un seul attelage à 4 chevaux, celui de M. Jules Des
camps, avec Bob, Gamin, Giroflée et Girofta. 

Prix des dames. — 4 prix de 500, 200,100 et 100 francs. 
Sauts d'obstacles. 1er, Ntet-Booken, à M. Albert Vignole: 
Se, Padja, au même; 3e, Paddy, à M. Eugène Grau; 4e, 
Black-Beezz. à H. Demonchy; 5e prix créé, Lord Harry, 
à M. Edouard Ribeaucourt; 6e prix créé, Margot, à M. E. 
Grau. 

C'est M. le général de France qui a remis les prix aux 
vainqueurs. 

Course vé loc ipéd lque 1.111e D a n k e n p i e — On an
nonce, pour le dimanche 11 juin, une course vélocipédl
que Lille-Dimkerque organisée par le A'ord Cyclist. 127 
concurrents sont déjà inscrits. Le départ aura lieu à 
6 h. 1|2 précises. 

CORRESPONDANCE 
Les articles publies dtms cette partie du journal n'enga 

gent ni l'opinion ni la responsabilité de la rédaction. 

TOTmconvo L ' a n c i e n n e M a i r i e . — On a fait c e s j ours der 
niera la toi lette d e la façade pr inc ipale de l 'anc ienne 
mair ie , c'est très b ien . Mais ne pourrait-on pas , par 
la m ê m e occas ion, approprier la face o p p o s é e qui , 
ac tue l lement d é g a g é e d e s cons truct ions qui la mas
quaient , fait assez triste f igure. Ce vér i table m o n u 
m e n t res tera probablement e n c o r e debout pendant 
quelques a n n é e s encore , ne pourrait-on pas l u i don
ner un aspect moins lamentable d u côté de l 'égl i se 
St-Christophe. 

L e s p r e m i è r e » c o m m u n i o n s A l ' I n s t i t u t i o n d u 
S a c r e - C o e u r . — Cette cérémonie , qui a e u l i eu jeudi , 
était d'autant p lus imposante q u e l e n o m b r e d e s pre
m i e r s c o m m u n i a n t s a rarement été auss i é l e v é : qua 

Le c r i m e dn pont Sa inte A g n è s , a Li l l e — Les re 
clurches à Bruxelles. — Le gouvernement belge est saisi 
d'une demande d'extradition concernant Poulain et quatre 
des autres individus soupçonnés d'avoir coopéré au crime 
du pont Sainte-Agnès. D'après certains indices recueill is 
par le parquet de Lille, les mauvais gars se cacheraient 
aux environs de Bruxelles. La demande d'extradition est 
accompagnée de mandats décernas par M. le juge d'ins
truction Delalé. 

L'avis a été transmis à la police de la division centrale, 
qui, aussitôt, a fait les recherches d'usage. Celles-ci n'ont 
pas abouti. A cela rien d'étonnant : les renseignemenis 
venus de Lille, relativement aux individus don", il s'agit, 
sont extrêmement vagues; et, toutes indications utiles 
faisant défaut, on marche dans l'inconnu. 

A Dunkerque. —Le sieur Danloy et la lille Longuépêe 
ont été dirigés mercredi matin sur Lille. 

A propos de l'arrestation de Pierre Debruyckère. -
L'enquête ouverte par M. Villon, cornu issaire de police 
à Tourcoing, concernant les antécédents de Pierre De-
bruyckère, dont nous avons annoncé l'arrestation, a 
confirmé qu'il existait dans la région une association de 
rôdeurs et de gens sans aveu qui opéraient sous la con 
duite de Debruyckère. 

C'est ainsi qu'on a acquis la preuve que samedi dernier 
ces individus, au nombre de six à huit, sont ailes cher
cher aventure dans des propriétés situées au hameau du 
Dronckart, sur le territoire de Roncq. Ils s'introduisi
rent dans une pâture close, dont la barrière de fermeture 
fut brisée et se mirent à dépouiller les saules de leurs 
branches: ils poussèrent même l'audace jusqu'à traire les 
vaches et à répandre sur le sol le lait qu'ils n'avaient pu 
boire. 

Les cultivateurs de ces parages étant survenus, la si
nistre bande, sur les conseils de Pierre Debrnvckère, se 
réfugia dans un champ de blé où elle s'acharna à abattre 
les tiges à coups de bâtons et de briques, commettant, 
de ce fait, des dépradations considérables. 

Crainte d'être l objet de représailles de la part des agres
seurs et de voir se renouveler le drame de la Pinte-de-
Lait, accompli, on s'en souvient, pour des motifs et dans 
des circonstances analogues, les fermier? se contentèrent 
de maintenir les pillards en respect, et ils résolurent de 
garder sous silence ces faits d'une gravité pourtant ex
ceptionnelle. C'est la nouvelle de l'arrestation de Pierre 
Debruyckère qui les décida à parler,le nom île cet individu 
ayant été prononcé par un des malandrins qui lui ser
vaient d'escorte. 

La police de Roncq a ouvert également une informa
tion qui a abouti, lundi, à l'arrestation d'un des compa
gnons de Pierre Debruyckère. lequel a été formellement 
reconnu par les plaignants, mais qui, jusqu'ici, a refusé 
de se faire connaître. On est en droit d» ge demander si 
cet individu n'a pas des raisons spéciales pour cacher sou 
identité — laquelle aurait, parait-il. été établie depuis. 
En tous cas, les relations de cet homme avec Debruvckère 
le rendent suspect et son arrestation sera jieut-être de 
nature à fournir des indices précieux à la justice. 

yuant à Pierre Debruvckère, interrogé sur la participa
tion qu'ii avait prise aux incidents relatés plus haut, il 
a reconnu qu'il y avait collaboré dans une large mesure, 
sans vouloir faire connaître ceux qui 1 accompagnaient. 
Ces derniers, dont le signalement a été fourni par les fer
miers, sont très activemeut recherchés. 

Kn dehors de cette tentative criminelle qui, par smte 
de la complicité de Pierre Debruyckère, vient incidem
ment se greffer sur le crime du pont Sainte-Agnès, la 
police de Tourcoing n'a fait à ce sujet aucune découverte 
intéressante, et nous ne croyons pas qu'elle suive ac
tuellement de nouvelles pistes. 

I .a r o u t e d e K o u b a i x à W a l l r e l i w 
Roubaix, 1" juin 1893. 

.Monsieur le Directeur 
du Journal de Roubaix, 

l'n habitant de Wattrelos critiquant les retards appor
tés dans l'exécution des travaux de pavage de la nou
velle route du Laboureur à Wattrelos. en rejette toute la 
responsabilité sur l'entrepreneur, qu'il accuse de négli
gence et de mauvaise volonté. 

Pris ainsi directement à partie, ce dernier sollicite de 
votre obligeance le droit de répondre en quelques ligues 
à voire honorable correspondant, mieux placé cepen
dant que tout autre pour savoir ce qui se passe dans la 
commune. 

Si le « Wattrelosie.n » avait mieux suivi les séances de 
son conseil municipal il aurait aisément compris que la 
modification au projet primitif, instamment réclamée par 
la municipalité et tout récemment approuvée par l'ad
ministration, a été une première cause de retard : l'en
trepreneur s'étant forcément trouvé pendant la durée des 
pourparlers, c. a. d. pendant plusieurs mois, dans i'obfi-
galiou absolue de suspendre tous travaux. 

Cette modification exigée par la commune a nécessité 
l'emploi de 2,000 mètres cubes environ de terres et dé
combres sur lesquels, votre correspondant ne peut l'igno
rer, on ne saurait établir définitivement une chaussée 
pavée sans s'exposer à de graves mécomptes. 

Une 3e raison réside en ce fait, que les fonds destinés 
au paiement des travaux ne sont pas disponibles : « L'en 
trepreneur, dit en substance le cahier des charges, a le 
droit de toucher, au fur et à mesure de leur exécution, 
l'importance de ses travaux jusque concurrence des 9|io«. 
Or, pour une cause ou pour une autre, à tort ou à rai
son, la ville de Roubaix se refuse au versement des 
30,000 qui lui incombent et qui sont destinés au paiement 
du reliquat des travaux à effectuer. 

Votre correspondant s'expliquera que dans ces condi
tions (et ayant déjà dû attendre plusieurs mois le règle
ment de ses premiers travaux, sur les fonds, que Wat
trelos n'avait pas encore versés) l'entrepreneur ne peut 
qu'attendre une solution, qu'il désire tout autant que 
personne, puisque, tout en lui assurant le règlement de 
ses travaux, elle hâtera, grâce an complet achèvement 
de la roule, avec la réception définitive, le rembourse 
ment de son dixième de retenue de garantie et du cau
tionnement de 4,500 fr. exigé gar l'Administration. 

S'étendaut complaisaminent sur cequi aurait été dit à 
M. le Maire auquel on aurait tout promis et autre chose 
encore, le signataire, va jusqu'à m'accuser d'avoir, le 
jour du festival, livré au public « un véritable cloaque» 
au lieu de la belle route cendrée que j'aurais garantie. 

Mais, ce jour là, la pluie a transformé nos rues en 
rivières et un nouveau remblai, très praticable la veilla, 
en un véritable cloaque. 

En résumé : un conflit a été soulevé par la municipa
lité. La solution s'en est fait attendre plusieurs mois. — 
Elle a nécessité de nouveaux et importants terrassements 
sur lesquels ou ne peut encore raisonnablement paver. 
— La ville de Roubaix s'obstine à ne pas verser ses 
30.000 francs. — Il a plu le jour du festival C'est la 
faute à l'entrepreneur !!! -

Il est tombé parterre. 
C'est la faute à Voltaire 

Mais j'abuse de votre hospitalité, je m'en excuse et vous 
prie avec mes .remerciements de recevoir Monsieur, l'ex 
pression de mes meilleurs sentiments. L'entrepreneur 

LéoutineVerhague et Marie Dutille, âgées l'une de vingt 
ans, l'autre de vingt-cinq ans ont donc à répondre de 
double délit d'outrage à la pudeur et de tentative de cor
ruption : la première est condamnée à quinze jours, la 
seconde a un mois. 

U N PORTEFAIX en ttat d'ivresse, Henri Couvreur, qui a 
son casier judiciaire orné d'une trentaine de condamna
tions a, à Tourcoing, outragé les agents. 

Il lui est infligé une peine de deux moiset une amende 
de trois cents francs. 

POUR VOL ET COMPLICITÉ, Firmin Schooshère, trois mois, 
Henri Petit trois mois un jour, Léonie Demeester, deux 
mois. 

UN DRAME AU VITRIOL avait eu lieu vendredi dernier, 
dans la matinée.au « Café de l'Entr'acte >• près du théâtre 
à Lille : une jeune fille de Fourmies, Brousmich» Zéli-
ina, qui avait eu pendant plusieurs années des relations 
avec un garçon coiffeur du nom de Delannoy avait.après 
explications assez vives, jeté le contenu d'une bouteille 
de vitriol sur l'infidèle qui se refusait à l'épouser. 
Celui-ci n'avait été que peu atteint sur le côté gauche de 
la figure. 

Comparaissant en correctionnelle sous l'inculpation de 
voies de fait, Zélina Brousmiche. qui est, parait-il. de 
bonne famille, est condamnée à six mois de prison mais 
avec application de la loi Bérenger. 

Rosseuw, Geraert et Lethoir, chacun à un mois pour 
voies de fait; Cantinian, âgé de 1S ans 1|2, à un mois de 
prison pour le même délit, et Bouquet à deux n is de 
prison pour bris de clôture. , . , _ „ . „„_ 

Les autres prévenus passeront devant le tribunal cor
rectionnel à l'une des prochaines audiences. 

Des scènes de désordre se sont produites 4 la sortie 
d une réunion qui avait eu lieu à la BrastKriehun^nt-
taireh 10 heures. Quelques turbulent» ont « M M 
plaques d'égoût, tiré des coups de revolver et ont lait 
éclater des pétards. Quatre arrestations ont été opérées 

M. le Maire est demeuré en permanence à la mairie 
jusqu'à minuit. 

COUR D'ASSISES DU NORD 
Audience du jeudi 1" juin 

Présidence de M. le conseiller VIBEBT. 
Ministère public : M. DE l u •mua, avocat général. 

2e affaire. — M a n œ u v r e » a b o r t l v e s à R o u b a i x 
Les accusés se nomment ; t ' Marie-Julie Redon, 23 ans, 

servante, ayant demeuré à Lille, puis à Paris: 2* Alphon-
sine-Sidonie Droulez, 27 ans.ménagère à Lille; 3-Victorine 
Hertleer dite Angèle, 23 ans. pointeuse à Lille: 3. Catteau 
Leurette Joseph i ne- José phe, femme Lepers, 46 ans, caba-
retière à Roubaix. 

Parmi ces quatre accusées, il en est une qui se pré
sente devant le jury, dans des conditions particulière
ment favorables. La jeune Marie Redon, abandonnée par 
un employé des contributions, après des promesses de 
mariage, est défendue par M* Robert, l'avocat connu du 
berreau deTaris. 

M* EscofOer, de Douai, est, au contraire, chargé de la 
tâche difficile. Qui connaît le charme de sou talent, sait 
la façon dont sûrement il l'a remplie. 

Suivant l'accusation, la cabaretière roubaisienne avait 
un commerce qui ne consistait pas seulement à vendre 
des chopes et des petits verres. D'après son défenseur, 
elle est innocentée par un alibi; elle n'a point quitté Rou
baix, le jour où l'on prétend qu'elle estal lée à Lille faire 
acte d'obligeance criminelle et rémunérée. 

Quant à la femme Droulez que défend Me d'ilooghe, et 
à Victorine Hertleer, dont l'avocat est Me Hattu, ce sont 
les intermédiaires qui, mettant en rapport Marie Redon 
et la cabaretière, procurèrent à l'une les soins illicites 
de l'autre. 

M. l'avocat-général de Savignon a prononcé le réquisi
toire. Mais le huis-clos nous interdît de rendre compte 
des plaidoieries, et des dépositions des témoins, dont 
plusieurs furent cités à la décharge de la femme Le
pers. 

On dit que certains témoins à charge, notamment l'em
ployé des contributions et le dénonciateur par lettres 
anonymes, n'ont pas eu à se féliciter des appréciations 
dont i ls ont été l'objet, on dit encore que M* Robert a lu 
la correspondance adressée par l'employé des finances, à 
la délaissée Marie Redon. 

Le jury a déclaré cette dernière et Victorine Hertleer 
non coupables. Elles ont donc été acquittées. 

Les jurés ont, au contraire, répondu affirmativement. 
avec circonstances atténuantes, eu ce qui concerne les 
femmes Lepers cl Droulez. La Cour a condamné la pre
mière à quatre ans d'emprisonnement. La seconde, mais 
avec le benélice de la loi Bérenger, a encouru nue année 
de la même peine. 

B E L G I Q U E 
Mouecron. — Vol d'un parapluie et d'un revolver.— 

Jeudi matin, un ouvrier de ^ m e . L F o u r m i e habitant 
le Risquons-Tont, offrait en vente à M. Vanasbrouck, au 
Blanc-Pignon, un magnifique parapluie, pour la "omme 
de deux francs. M. Vanasbrouck crut reconnaître le para
pluie d'un de ses ami», M. Romain, chez qui Fourmie est 
en logement. . a-^ -

Pendant qu'on le conduispit chez son propriétaire, 
Eourroie se débarrassa, chemin faisant, de ses gardiens 
et détala à toutes jambes vers Lauwe, abandonnant le 
parapluie et nn revolver. .. . 

Le fuvard s'était effectivement empare, au préjudice 
de M. Romain, et pendant son absence, du parapluie 
raêmedu revolver, ainsi que d'un pantalon dont il était 
vêtu au moment de sa fugue. 

Le c h e m i n de fer v i c ina l e n t r e Tourna i e t Rou
b a i x , à la création duquel ou s'était oppose tout d abord 
est de nouveau à l'étude. — . 

Le projet semble avoir la faveur de M. \andenpeeie-
boom, ministre des chemins de fer. Jeudi après-midi un 
inspecteur des chemins de fer est venu à Roubaix afin 
d'étudier le système des tarifs des places en usage aux 
compagnies de tramways. 

t a rév i s ion a l a Chambre.— Séance du 1er juin. — 
La séance est ouverte à 1 heure 45. 

La Chambre n'étant pas eu nombre, on procède au ti
rage au sort des sections pour permettre aux députes 
d'arriver. , , . . , , 

M. Loslever dit que s il avait éle présent à la séance 
d'hier, il aurait voté l'amendement de Smet. 

M Houzeau, en l'absence de M. Mélot, empêche, donne 
lecture du projet de réorganisation du Sénat adopte par 
la commission des XXI de la Chambre. 

La Chambre est appelée à se prononcer sur le texte sui
vant : « Le vote est obligatoire, sauf les cas d'exception 
à déterminer par la loi ». . 

134 membres prennent part an vote : 98 répondent oui 
et 34 non ; il y a îabstent ions . En conséquence, le texte 
est adopté. . , , . 

On discute sur la proposition du gouvernement ainsi 

°°« Le vote a lieu à la commune, sauf les exceptions à 
déterminer par la loi. » 

M. Doucet propose l'amendement suivant : 
« Le vote a lieu à la commune. » 
Une longue discussion s'engage sur la façon de voter 

ces propositions. 
M lleernaert veut bien d abord voter sur la proposition 

Doucet, qu'il considère comme une partie de sa proposi
tion. 

M. Ferron combat cette manière de voir. 
M. Graux insiste pour avoir la division de la proposi

tion du gouvernement. 
M. Woeste estime qu'il faut d'abord voter la proposi

tion Doucet, puis ensuite celle du gouvernement. 
Pendant un moment, les députés s'interpellent et le 

tapage est tel que plus un orateur ne parvient à se faire 
entendre. „ , . . . 

L'amendement Doucet est rejeté par 7* voix contre o2. 
Malgré les efforts de MM. Baraet Graux, la discussion 

sur la proposition du gouvernement n'a pas été admise. 
La proposition du gouvernement est adoptée par M l 

veix contre 19. 
Après une vive discussion sur la façon de passsr au 

vote, la Chambre décide de voter sur l'ensemble de 1 art. 
48 ainsi conçu : « La constitution des collèges électo
raux est déterminée dans chaque arrondissement par la 

»'Le vote a lieu à la commune, sauf le» exceptions 
fixées par la loi.» „»-..„_ 

L'ensemble est voté par 101 voix contre 24 et 12 absten
tions. . . . x 

La séance est levée à I h. ia , et la Chambre s ajourne a 
U"néunion de la Droite. — La Droite s'est réunie jeudi 
matin au Palais de la Nation ponr examiner 1 attitude a 
prendre dans la quest i in révisionniste relativement au 
Congo, à l'admission des membres de la famille royale 
au Sénat et à la réorganisation du Sénat. 

La Droite n'est pas d'accord sur la question du Congo. 
La majorité est hostile à la politique coloniale, et n ad

mettra jamais que des soldats belges soient envoyés aux 

Quant' à la question de l'admission des princes au 
Sénat, il v a également divergence. Un groupe très nom : 
breux s'est prononcé pour la négative, car selon eux, si 
les membres de la famille royale venaient à être nom
breux, ils pourraient exercer une influence mauvaise. 

La Droite a résolu de laisser toute liberté à ses mem
bres sur ces questions. Aucune décision n'a donc ete 
prise. _. , 

En ce qui concerne la réorganisation du Sénat, on a 
discuté sur la question de savoir s'il fallait d'abord sou
mettre cette question au Sénat ou à la Chambre. Le der
nier avis a prévalu. La question sera donc en premier 
lieu soumise à la Chambre. 

107. — Victor Duhaut, 33 rue du 

Tll-

rue de Beafirewai't, 

'roOBCOlNO. — BttërtMo** ** nautantet «« 1er juin. 
- Jeanne Pareut, lue Delu\"«l»e. - C a m i l l e Dhalluin, rue 
jifollet. — Raymond Bernard i'i taint-Jatques — Raoul 
l-ietaer, rue Sainte-Geneviève. — S «•«• sansdraps, rue^ de 
la Latte. — Déclarations de déce* du 1er tum. —Albert Creton, 
4 ans. rue dn Touquet — Augustin Dutoit, 52 ans, domesti
que, rue du Cimbale. — AlbertLebrun.il mois, 
leul. — Louis Leuridan, 26 jours, rue du Mouiui 

CONVOIS FUNEBRES 4 0B1TS 
Les amis et connaissances de la famille MArilOX-

CHIMOXPONT qui, paroubli, n'auraient pas reçu de lettre 
de faire-part du décès de Dame Rosine-Joseph («RIMON-
PONT, veuve de M. Firmin MATIfOX. décédée à Roubaix, 
le 31 mai 1893, dans sa 8i« année, administrée des sacre
ments de notre mère la Sainte-Eîlisc. sont pries de con
sidérer le présent avis comme en tenant lieu et de bien 
vouloir assister aux Convoi et Service Solennels, qui 
auront lieu le samedi 3 juin, à 8 heures l | 2 . eu 1 église 
Sainte-Elisabeth, à Roubaix. L'assemblée à ia maison 
mortuaire, rue Beaurev» aert, 107. 

Les amis et connaissances de la famille DECOOPMAN-
DEMEESTF.REqul, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre 
défaire-part du décès de Monsieur Benjamin-Séraphin-
Joseph DECOOPMAN, décédé à Wattrelos. le l " j u i n 1893, 
dans sa ~Se année, administré des Sacrements de notre 
mère la Sainte-Eglise, sont priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lien et de bien vouloir assister 
aux Convoi et Service Solennels, qui auront lieu le sa
medi 3 courant, à 9 heures, en l'église de Wattrelos.— 
L'assemblée à la maison mortuaire, hameau du Sapin-
Vert, à 8 h. 

Les amis et connaissances de la famille HoCHF. CROM-
BFIT qui, par oubli, n'auraient pas reçu de lettre de 
faire part du décès de Monsieur ilippolyte-Nicolas-Coiis-
tant ROCHE, préposé en chef, directeur (l< l'octroi en 
retraite, ancien conseiller municipal, ancien administra 
leur du Bureau de bienfaisance, décédé à Roubaix, le 
I" juin 1893, dans sa 73' année, administré des Sacre
ments de notre mère la Sle-Eglise. MUII pries de consi
dérer le présent avis comme en t'-nant lieu et de bien 
vouloir assister aux Vigiles, qui seront chantées le 
samedi 3 courant, à ti heures, à la Messe de Convoi, qui 
sera célébrée le dimanche 4, à 8 heures i | 2 , et aux Convoi 
et Service Solennels, qui auront lieu le lundi ."> dndit 
mois, à 10 heures 1|2, en l'église Saint-Martin, a Rou-
haix. L'assemblée à la maison inortuaiie, rue de Lille. 92. 

L'n Ohil solennel du Mois sera célébré en l'église 
Saint-Joseph,à Roubaix. le lundi 5 juin lsH.'l, à 9 heures, 
pour le repos de l'âme de Mademoiselle Aurelie-Mane 
CON'TRAINE, décédée à Roubaix, le 29 avril 1893, d i t s 
sa 31e année, administrée des Sacrements de notre mère 
la Sainle-Eglise. — Les personnes qui. par oubli, n'au
raient pas reçu de lettre de faire part sont priées de co u-
sidérer le présent avis comme en tenant l ieu. 

Un Obit solennel Anniversaire sera célèbre au Maitre-
Autel de l'église Notre-Dame, à Roubaix. le samedi 3 
juin 1893, à 10 heures, pour le re|>os de 1 aine de Dame 
Marie-Louise-Léonie VANVERTS. épouse de M. Henri 
CANONNE, pharmacien, décédée a Roubaix. le 30 mai 
1892, dans sa 23« année, administrée des Sacrements de 
notre mère la Sainte-Eglise. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire-part, so 
priées de considérer le présent avis cd/unie 
lieu. ____. 

tenant 

CHRONIQUE COLOMBOPHILE 
m . — Le sieur Eugène Meiin-s... clablic au (.aie ra 

. . .ue Pauvrée, ï». a l'honneur d'informer les amaten 
olombophiles de Itoiihiiv qu'il organi» «Lu 

I0Ô fr.'prj\ il'homi.-ni ivpailis 
niiers .• tatés et pi prix des fr. 

àâx~«^suivants. Mi-c en panier le -ainedi 3 juin, de 3 à 7 heu-
resdfl soir. Les pigeons niants p,,nr le- prix d honneurpeu
vent particiiier au jeu de poules. ConutaUtioo automatique 
par l'appareil VaadenboBSch et ceu\ reconnu par IL mon 
Fédérale. Pour les conditions et «ones on suivra en tous points 
relies de l'Union Fédérale U s monteur- -erom tenus de s > 
••onformer — . 

GRAND THEATRE HE KulBAIX . Hippodrome'. — Tournée 
Baron. - Bureaux à s li. Rideau a 8 h. I|i. — Manli » juin. 
M. Lassou.-he. Mme Bertiie l.egiand M. «onvaL VIMe cmzct, 
Mlle Dcbarker, M. H ais. STPaul Schaub, Mlle Georgette, 
Mlle Diéterle. M. Krailssdu théâtre dr-,Vu 

lentation du plus tri_aiid_sii'--
I'HEMIEIIMAU! H E K H A N C E 
Albin Valabregue. — nu nanme: 
GENS, comédie en un acie. de M. Albin V.llabl 
m quart : « Le Premier inan de France ». 

théâtre d' 
• II*- en ht 

par 
rtes. de M. 

. _ i;>st dimanche et 
de Hoiibaiv célèbre sa 

rândedaeasM. La'journée du dimanche sera marquée par 
es jeux de Tr"u-M.i.iaiue et des rijeaux. * sIK heures, laiio. -
aent du ballon «L'Incroyable ». tu grand bal sera donne a 
ept heures, a l'estaminet der Ancien Créenet ». rojjduJion-
in. Entrée . 60 centimes pal personne. Lundi a -ept n> ure . 
,..'.t de cocajne chez M. choque!. lue d'Hem. A nuit heures. 

aura lieu ciiC7 N- Auguste jjeieidiifci.. 

T r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l d e L i l l e . — A udience du 
jeudi 1er juin. — On n'a jugé, à cette audience, que les 
flagrants délits et les affaires où les prévenus sont en 
état d'arrestation. 

BOUSCULADE FATALE. — Un ouvrier du peignage de MM. 
Hinet, rue Neuve de-Roubaix, à Tourcoing, expose au tri
bunal que dimanche dernier une discussion avait eu lieu 
dans rétablissement, entre un mécanicien du nom d'Ho
noré Eleuryck et un homme de peine appelé J. Vande-
kerkhove. A un moment donné, ce dernier reçut dans 
l'estomac trois coups de poing : il tomba sur les marches 
de l'allée qui sépare les laveuses. Il fit pour se retenir et 
porta la main sur les engrenages de sou métier. Les 
deux derniers doigts furent entièrement broyés. 

Vandekerkhove tombait évanoui, le médecin lui lit 
l'amputation des deux doigts : il ne sera point remis, 
parait-il, avant deux ou trois mois ; il ne comparait pas 
comme témoin. 

Deux autres personnes viennent confirmer la déclara 
lion de l'ouvrier. 

Fleuryck dit qu'il s'en est pris à Vandekerkhove à la 
suite de bruits qu'on avait fait courir sur son compte 
il prétend n'avoir fait que repousser Vandekerkhove 
« Seulement, ajoute-l-il, comme il fait très étroit à l'en
droit où nous nous disputions, Vandekerkhove a glissé 
sur le métier : c'est un bien grand malheur que je re
grette.» 

Fleuryck a déjà subi des condamnations pour coups, il 
y a un certain temps, i l est vrai. 11 est toutefois signalé 
comme un excellent ouvrier par son patron. 

H encourt, pour ce qui l'amène devant le tribunal, une 
peine de quinze jours. 

LK VOLA L'OBLIGATION. — M. Hellinck, rue Saint-Jean à 
Roubaix, avait remis à un certain François Maes, se 
disant voyageur de commerce.une somme île cent vingt-
cinq flancs destinée à acheter un titre de Panama.. . 

Or, Maes ne trouva rien de mieux que de dissiper les 

Audience du vendredi S juin 
Présidence de M. lo conseiller VIBEBT 

Ministère public: M. LA.MO. substitut du procureur général 
Ire affaire. Affaire de mœurs 

L'accusé Augustiu-Eloi Fillcur, âgé de 41 ans, est un 
ouvrier pudleur d'Hautmont. 

Filleur est condamné à deux ans de prison et est déclaré 
déchu de la puissance paternelle. Défenseur, M* Pouey. 
Se affaire. — M a n œ u v r e » a n o r t l v e s ( à R o u b a i x ) 

Sur le banc des accusés, sont assis : r Flore-Marie 
Wilfart, 28 ans, cabaretière à Roubaix, née à Humegnies; 
2' Eulalie-Marie Maes. 21 ans, giletière, née et demeurant 
à Roubaix ; 3- Jules Rousseaux, 31 ans, employé de com
merce, également ne et demeurant â Roubaix. 

NOUVELLES MILITAIRES 
Nous relevons à l'Officiel les nominations suivantes : 
Infanterie territoriale. — Ont été promus au grade de 

lieutenant : 
3e régiment, MM. Lerov et Siou, l ieutenants d'infan

terie démissionnaires; Se, M. Blondcl, lieutenant d'infan
terie démissionnaire; 8e, M. Tonnelier, lieutenant d'in
fanterie en retraite. 

Au grade de sous-lieutenant : 1er régiment MM. Dubois, 
sous-lieutenant d'infanterie démissionnaire et Hortelet, 
adjudant en retraite ; 3e, M. Berthoult, adjudant en re
traite ; 4e, IL Demazure, sous-lieuleuaiit d infanterie, 
démissionnaire ; 8e, M. Rodière, sous-lieutenant d'infan
terie démissionnaire. 

ylrfiJferie. — MM. Parsy, adjudant au 27e et Delesalle, 
adjudant au 15e. sont inscrits au tableau d'avancement 
pour le grade de grade d'artillerie de 3e classe comptable. 

P o u r u n DEUIL pres sé tout fait o u sur mesure, 
v o i r o u écr ire A u O r a v n d C a m é l i a , J, rue de 
la Gare, LILLE. Spécial i té — Livraison du Deuil 
comple t . Toi lettes e t accesso ires e n U h e u r e s . 

Les noir et b lanc g r a n d e v o g u e d u m o m e n t . 
Maison fermant se s m a g a s i n s les d i m a n c h e s e t 

jours de fête à mid i . * 71846 

SPORT VÉLOCIPÉDIQUE 
Le Cercle Vélocipédique Roubaisien n o u s prie 

d'insérer la nouve l l e lettre su ivante : 
« Roubaix, le 1er juin 1893. 

» Monsieur le Rédacteur en chef du Journal de Roubaix, 
» Monsieur, 

» Nous voudrions nous garder d abuser de votre obli
geance en éternisant le déliât sur la question que nous 
avons soulevée à propos de la course du Championnat, et 
cependant il nous est difficile de laisser passer sans ri
poste la réponse de MM. les entraîneurs parue dans votre 
édition d'aujourd'hui. Nous venons donc vous prier, 
Monsieur le Rédacteur, de nous accorder encore une fois 
votre bienveillante hospitalité après quoi nous pensons 
bien que toute polémique sera suspendue puisque e 
« Sport Vélocipédique » doit décider dans sa reunion de 
demain vendredi,,la suite qu'il compte donner à notre 

P I ? T o u t d'abord, nous protestons contre le qualificatif 
de déloyauté que nous n'avons jamais applique à MM. les 
entraîneurs, que nous continuons à considérer comme 
des amateurs courtois, malgré l'irrégularité qn ils ont 
commise à notre avis . 

» De la réponse de ces messieurs, nous retenons 1 aveu, 
et il est précieux pour juger l'incident, que I irrégularité 
reprochée est parfaitement exacte: il est doue désormais 
avéré, sans contestation possible, « que dans la dernière 
partie du parcours, c'est à-dire au moment décisif de 
Uarrivée, l'entraineur de M. Delespierre s'était place der
rière lui et par conséquent par devant M. Sylvere Accou, 
empêchant ainsi ce dernier de prendre la corde et de 
tenir sou concurrent roue à roue. » C'est ce que nous 
voulions é-ablir et rions remercions chaleureusement M. 
R De La Touche d'avoir si bieii facilite notre tâche eu 
démontrant par son aveu que l'emballage (inal de M. 
Sylvère Accou avait pu, en effet, être contrarie. 

» Cet incident s'étant passé a environ lou/200 mètres 
de l'arrivée, et cela n'est pas contesté par MM. les entraî
neurs, il nous parait inutile de répondre au dernier pa
ragraphe de leur lettre, car fe simple bon sens d'accord 
avec les connaissances sportives les plus avancées et le 
règlement des courses, indique qu'à cette distance 1 en
traîneur n'avait plus qu'à se retirer. A entendre M. R. De 
La Touche, l'entraineur de M. Delespierre aurait fait le 
ieu de M. Accou, personne ne le croira.et I eut-il fait qu il 
serait encore sorti de son rôle, commettant ainsi une 
autre irrégularité aussi grave que cel le dont il est ques-

' » buant à la compétence qu'on nous BÉFI-TF, nous dé
clarons à MM. les entraîneurs que la commission du « Cer
cle Vélocipédique », dont fait partie M. Sylvere Accou se 
U^it à leur disposition pour discuter théoriquement et 
pratiquement toute question vélocipédique. Et, au sur
plus, nous estimons que la connaissance parfaite du 
« Sport Vélocipédique » n'est nullemen indispensable pour 
juger UincideriTqui nous occupe ; le bon sens du public 
y suffit amplement, et notre protestation émane autant 
ne la partie du public qui a éle le témoin de cet incident, 
que du « Cercle Vélocipédique », dont nous somjne» les 
représentants. Nous espérons bien que M. R.de la Tombe 
ne v.nldra pas dénier aussi au public « n r f f B n l e m p i i « u A 
nous-mêmes, le droit de juger une course à «quelle il a 
été convié, et, nous nous repétons, la dose de bon sens, 
non de compétence, nécessaire pour apprécier le fait si-

^ " " N O U S attendons maintenant avec conliauce la réponse 
du « Sport Vélocipédique Roubaisien » et nous vous 
prions d'agréer. Monsieur le Rédacteur, avec nos vils re
merciements, nos salulions empressées. 

» La Commission du « Cercle I etoupeduiue ». 

MODESl 
MAISON DE L'ABEILLE 

!_.. V E R V I A L 
R u e E s q u e r m o î s e . 2 5 , 1 . I L . I . . E 
Agrandissement du Salon de Modes. -

Choix considérable de Chapeatto: Modèles. 
\sortant des premières niaisons de 7 V / v s 
I (chaquesemaine itnottrtUs). 

F o u r n i l u r e N p o u r M o t i f M e * C o a - | 
t u r e . 

Maison la nnev.e assortie du dejn 
nient. 7123'J—3 

TAPIS ET T E N T U R E S / ^ 
!''<»> ei-M. C a r p e t i c s , l ' o r l i è y * _ S ' ̂

 i 
r e s . T a p i - . M o q u e t t e . A u b u s / j ^ T * 
s o n . S p é c i a l i t é d e T a p i s d e / J ^ ^ . 
t a b l e e n p e l u c h e , s o i e e t / ^ ^ <T . 
laine. L'YRAGES 

e s c o m p t 
O'O mm 
qui coudront birn 
nous cfuinjer ti 
leur installation 
en tapis 
Umtmrt*. 

^C^/d'agronient 

BRODERIES I 

Tapisseries fantaisies I 

DEPOT DE FABRIQUE 

/ & / FOURNITURES 

/ ^t»-- /' p o u r l o u * O U V I M - Î C S 

W /LEÇONS A DOfflfCSLE 

ADRESSE COMMERCIALE 

Le concoure h ipp ique . — Voici les résultats de la 
ournée de jeudi ; 

Le prix d apparentement, chevaux attelés en paire. 4 

Sri x de 30U fr. chacun : 1er prix Nikita à M. Tes tu et Léa 
M. Mancel; 3e prix Mascotte à M. Wallèz et Serpolette à 

M. Carouble; 3e Gentil à M. J. Briet et L o « i « à M. X.; 4e 
Bravo et Caprice à M. Henry Obry. 

Prix internationaux. — Attelage a un cheval. — 9 
prix. — Hulas, à M. Albau ; Ci/su, a M. Prosper Uerode ; 
Paquelie. à M. Paul Beulqne ; Elégante, à M. Moite-Cor
donnier ; Lami, au même eantB-seot é l è v e s de rétabl i ssement <i'.n.i,',.ru>h-iij>n» ? l J I l n , e r ;. *•"?"< a " même : Le Major, à M. Kdouard Ri- ont oirert en présence de plusieurs personnes, un sp 

^ r b l f f i ^ r e fois do \Js^iTrLL1P k i? u c , '? u r t ; °'to> a M ' Uùesquière ; Bavy, à II. Lucien tacle des plus scandaleux : comme les agents se dis 
p o u r la p r e a u e r e lo i s a e la bainte Table . I Delaalle. | s a i ent à les arrêter, e l les oui tenté l u n e et l'autre de 

fonds au lieu de les consacrer à l'opération convenue. 
— Comment se fait-il demande le président au témoin, 

que vous alliez ainsi sans vous informer, charger d'une 
mission de confiance un homme que vous connaissez à 
peine?.. . 

— Vous comprenez, monsieur le Président, repartit le 
témoin, il avait une tenue de garçon de recettes et une 
casquette bien galonnée, je n'ai jamais pensé qu'il au
rait pu me tromper. 

Maes est aussi inculpé d'avoir soustrait un réveil-
matin à son logeur M. Stalpart : il l'avait vendu et avec 
ces sommes ainsi escroquées, il avait fait la fête en 
joyeuse compagnie. 

Mais cette série de combinaisons trop adroites est payée 
d'un emprisonnement de six mois. 

ATTITUDE INUBCBRTE. — Dans une buvette de ta rue 
Vaucanson à Roubaix. la servante ainsi que la patronne 

i M. Edouard Ri-1 ont offert en présence de plusieurs personnes, un spec-

"G 

1 V O R . T 3 
L e d é c l a s a e m e n t d e B o u o h a l a . — Le décret relatif 

au déclassement de Bouchain a paru jeudi à l'Officiel. 
N é c r o l o g i e . — Nous apprenons la mort de M. l'abbé 

Lavechiu, originaire de notre diocèse, missionnaire apos
tolique, chanoine honoraire de Reims et curé de Chiry-
Sainte-Anne, au diocèse de Heauvais. 

Ses funérailles o n l e u l ieu nier. .Min corps a été ra
mené à Walers pour être inhumé dans un caveau de 
iamille. 

L a s t r o u b l e s d 'Arment leras . — La journée a été ab
solument calme à Armentières, et, à moins d'événements 
imprévus, on peut considérer l'effervescence comme ter 
rninée. 

Les grévistes se sont réunis à trois heures à la Brasse, 
rie humanitaire. Ils ont décidés qu'ils ne rentreraient à 
l'atelier que lorsqu'ils auraient obtenu satisfaction. Ils 
se sont retirés à 3 heures 30. 

M. Veil-Durand et son secrétaire-général, M. liueriu, 
sont arrivés à Armentières jeudiaprès-mrdi. 

Les cinq manifestants qui avaieut été conduits mer
credi à la maison d'arrêt de Lille ont été conduits jeudi 
à l'audience des flagrants délits et ont été condamne» 
savoir : 

EXPOSITION CANINE DE PARIS 
e t l e a e x p o s a n t » d e l a r é a - i o n d u X o r d 

L'exposi t ion c a n i n e qui v ient d'avou- h e u a Par i s a 
complè t ement réuss i ; de n o m b r e u x a m a t e u r s de notre 
rég ion s'y étaient donné rendez-vous . 

Dans l e s Set ters angla i s , M. Ernest Rousse l de 
Roubaix , a remporté le 1er pr ix des adultes et le 
1er p r i x des .jeunes a v e c sa c h i e n n e Bartncu.v-

Les l évr iers é ta ient îsplendides, surtout le premier 
e t l e d e u x i è m e pr ix , à M. Charles Guvelier, de Toui -
co ing , qui attiraient tous les regards . 

niindaae de liobinols. ouvrages divers, etripleine 
mélol K d o u a r d l i e - f re t in . t'>. rue Plu targue. 

E S MAISON OE CONFIANCE 
Horloger» A . B J U t T H B T , I lEMItOI iButa) 

REMONTOIRS « © „ REMONTOIRS 
• » TK1»L« * i i (OUI. . . . i 8 * -

mHwmmmngf\^ w,Mt.. isfr. 
Homme» et Dames M E T S rfofflmu et 0tm»$ 

_ 2 5 f r a n c * ^sSmS^ O A M N T I S 
• « m a « m » ai. c u a i a x a . a É n a w . BIJOUX, 

•fflîwSuuwaeu Ù M M W * IU.I»TM SU» a » » » 
•41*6 

l i r i i r n i V D Maladies deUGorp* Ae i&Vo; 
M F l D E C N I U - c A e , e ^ l s p e r n i c i e u x ; , , 
le trai iement ,ue,-c„rxel et 1 abus d u < « » « £ [ « 
d e P a s t i l l e s d e D e t h a n , au sel de PtarikoUet. La 
boite, 2 f r . 5 0 . , . 

Maladies de Yestamac e l des intestins, digestions 
pénibles, manpie d'appétit, aigreurs, r M N U . ro-
P ' semwts, diarrhée, coliques, etc . - l a u e u s a ^ -

ETAT-t ïVII . . - ROUBAIX. - DectaroUoiu de naissances 
lu / * *ÏM - Alice Hennebieq, Hotel-llie... - Jules Huysen-
r V t rue d'Alma. cour Lefebvre. It, - Klodii._Bei.scar rue 

rwrtme cour Stichelbaut. 3 — Berthe 
Pendre cour Duthoit. ». - Justine Vanschoorise. rue de Cou 
l r a i $ L. Raymonde llelannov. nie 

Filatures, cour Ton-

SM&DD rue Deleienne, cour Saint-Aiiiè,5 
Marc Segui.l.,13 

— Faites usage 
Colombo, fortifiant, digestif, fébrifuge et ,„„.- ,<,• , -
veuc il est recommandé aux enfouis. a,.x fmnmm 
délicates e\ aux personnes affaiblies ,,„r : •t?*;,1*"**" 
ladi» ouïes fatigues de toute Hature.l.iLhouwille*t*. 

D E T H A N . pharni . , '23, m e Baadin , I P a n s , cUia i i s 
l e s principales pharm. de France . l s>-0 

- Madeleine lleclercq 

lloutekins, présenté sans vie, rue de j 
Valèu' leunes, cour Lebniu, 6. - Rosine Grimonrout, 83 ans. 
ans, rue de Lille, 91. 

MM. ASTTER F.T G'•', A v e n u e Kléber. l ' a n s . 
M E S S I E U R S , — je v o u s remerc ie dos bons ettels ,lo 

votre exce l l en t r e m è d e , le St . feeok* OU. 11 y • o « 
m o i s que je souffrais d'une douleur ;i l'épaule: • £ » * • 
plus ieurs ' fr ict ions avec l e S t . Jaooha OU, 
un grand b ien ê tre; j'ai cont inue . • . — — -

i l su i s aujourd'hui e o m p l è t e m e n t g u e n . je U ivaiilo 

er un autre 9m ''' s l -

\ R \ v r n , Mécanicien, 
168-34618 l l . R u e d e i s o l l e l i l i o . O W Mi.s U t n f t , 
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